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COMMISSION EUROPÉENNE POUR LA DÉMOCRATIE PAR LE DROIT 
DU CONSEIL DE L’EUROPE 
(COMMISSION DE VENISE) 

 
 
 
 
 

RÉUNION CONJOINTE DES SOUS-COMMISSIONS 
SUR LE POUVOIR JUDICIAIRE, SUR L’ÉTAT DE DROIT ET SUR 

L’AMÉRIQUE LATINE 
 

Jeudi 12 juin de 15:15 à 16:30 (HAEC) 
 
 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR ANNOTÉ 
 
 

 
CETTE RÉUNION SE DÉROULERA EXCLUSIVEMENT EN LIGNE 

 
LES MEMBRES PARTICIPERONT VIA LA PLATE-FORME ZOOM 

LES LIENS VOUS PARVIENDRONT EN TEMPS UTILE 
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1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Chili 
 
Projet d’avis sur les projets d'amendements constitutionnels relatifs au pouvoir judiciaire 
 
Les sous-Commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2025)028) (DF/as) sur 
les projets d'amendements constitutionnels relatifs au pouvoir judiciaire (CDL-REF(2025)020), 
en vue de sa soumission à la session plénière pour adoption. Ce projet d’avis a été rédigé sur 
la base des commentaires de M. Barrett, Mme Betetto et M. Kuijer. 
 
3. Hongrie 
 
Projet d’avis sur certaines dispositions de la loi XVII de 2024 concernant le pouvoir du ministre 
de la Justice d’avoir accès aux décisions judiciaires et aux décisions du ministère public ainsi 
que à des documents connexes 
 
Les sous-Commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2025)001) (DV/es) sur 
certaines dispositions de la loi XVII de 2024 concernant le pouvoir du ministre de la Justice 
d’avoir accès aux décisions judiciaires et aux décisions du ministère public ainsi que à des 
documents connexes (CDL-REF(2025)005), en vue de sa soumission à la session plénière 
pour adoption. Ce projet d’avis a été rédigé sur la base des commentaires de Mme Betetto, 
M. Rørdam et M. Voyatzis. 
 
4. Macédoine du Nord 
 
Projet d’avis sur le projet de loi sur le Conseil judiciaire 
 
Les sous-Commissions sont invitées à examiner le projet d’avis (CDL(2025)030) (PG/ARP/ak) 
sur le projet de loi sur le Conseil judiciaire (CDL-REF(2025)026), en vue de sa soumission à 
la session plénière pour adoption. Ce projet d’avis a été rédigé sur la base des commentaires 
de M. Barrett, M. Gaspar et Mme Kiener. Cette demande d’avis a été présentée par le ministre 
de la Justice de la Macédoine du Nord le 25 avril 2025. 
 
La préparation de cet avis s’inscrit dans le cadre du Mécanisme de coordination des services 
d’experts (ECM), qui fait partie du programme conjoint de l’Union européenne et du Conseil 
de l’Europe « Facilité horizontale pour les Balkans occidentaux et la Türkiye » financé par 
l’Union européenne et le Conseil de l’Europe et mis en œuvre par le Conseil de l’Europe. 
 
5. République de Moldova 
 
Projet d’avis conjoint de la Commission de Venise et de la Direction Générale Droits humains 
et Etat de droit (DGI) du Conseil de l'Europe sur le projet de loi relatif au mécanisme de 
traitement des affaires de corruption et des affaires liées à la corruption (anciennement projet 
de loi sur le système judiciaire anticorruption) 
 
Les sous-Commissions sont invitées à examiner le projet d’avis conjoint de la Commission de 
Venise et de la Direction Générale Droits humains et Etat de droit (DGI) du Conseil de l'Europe 
(CDL(2025)017) (TP/KG/ip) sur le projet de loi relatif au mécanisme de traitement des affaires 
de corruption et des affaires liées à la corruption (anciennement projet de loi sur le système 
judiciaire anticorruption) (voir les documents CDL-AD(2023)032 et CDF-REF(2025)021), en 
vue de sa soumission à la session plénière pour adoption. Ce projet d’avis conjoint a été 
rédigé sur la base des commentaires de Mme Nussberger, M. Ojanen, Mme Hanna Suchocka 
(présidente honoraire, experte), M. Philip Dimitrov (ancien membre, expert) et M. Filipe 
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Marques (DGI, expert).  
 
La préparation de cet avis conjoint s’inscrit dans le cadre du Mécanisme de Réponse Rapide 
(QRM), co-financé par l’Union européenne et le Conseil de l’Europe et mis en œuvre par le 
Conseil de l’Europe dans leur Partenariat pour une bonne gouvernance phase II. 
 
6. Autres questions 
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